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LE PAS EN MARCHE ARRIÈRE

Le  premier  Ministre  a  annoncé  mardi  6  juin,  dans  un  entretien  au  "Parisien-Aujourd’hui  en  France",  sa
décision de reporter d’un an la mise en place du prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu (PAS).

Gerald Darmanin, Ministre de l’action et des comptes publics s’est empressé de préciser que « les dispositifs
relatifs  à l’année de transition  seront  reportés  d’un an et  les modalités  d’imposition  pour  2018 resteront
inchangées par rapport à celles en vigueur en 2017. La mise en oeuvre du report fera l’objet de mesures
législatives et réglementaires prochainement »

Pour la CGT FINANCES PUBLIQUES qui dénonce depuis son annonce en juin 2015 l’absurdité du
processus, c’est un début de victoire mais pas une satisfaction pour autant.

Selon Bruno Parent, le directeur général des finances publiques, « cette décision importante confirme donc le
principe du PAS et donne plus de temps à sa mise en oeuvre ». Alors que celui-ci a toujours considéré que la
DGFIP était prête pour un déploiement en janvier 2018, le voici qui se félicite d’avoir du temps… !

La  CGT  Finances  Publiques,  qui  a  toujours  défendu  le  savoir  faire  de  la  DGFIP  en  matière  de
recouvrement de l’impôt sur le revenu, a alerté sur le fait que cette réforme constitue un vrai risque
industriel pour la DGFiP et les finances publiques.

Le PAS est nuisible, pour les contribuables, les employeurs, le financement de l’action publique (99 % de l'IR
est actuellement recouvré !) et la protection sociale (fusion préparée de l'IR et de la CSG). 

Il  doit  donc  être  abandonné  définitivement,  sans  attendre  les  résultats  de  l’audit  et  de  l’expérimentation
annoncés pour cet été. Expérimentation, dont personne ne connaît le périmètre tant pour les entreprises que
pour les contribuables concernés, et qui interroge donc sur l'égalité devant l’impôt.

Tant pis pour les officines, qui se délectaient déjà à l’idée de s’enrichir sur le dos des citoyens, désarçonnés
par tant de complexité et l’obligation de faire des avances de trésoreries à l’État !
Et tant mieux si certains commentateurs, peut-être mieux renseignés, prédisent là un moyen d’enterrer la
réforme !

La  CGT Finances  Publiques  n’est  pas  dupe  du  stratagème  qui  consiste  à  utiliser  le  manque  de
préparation de la DGFIP et les réticences du MEDEF pour justifier le report du PAS. La vraie raison est
ailleurs : le PAS rendrait invisible la baisse des cotisations salariales voulue par le Président de la
République en janvier 2018 !

Pour la CGT Finances Publiques, ce « PAS en arrière » doit amorcer un vrai changement de direction !



 MENS SANA IN CORPORE SANO

Le 8 juin dernier, les agents pouvaient participer au
traditionnel  « Cross  de  Bercy ».  Dans  sa  grande
mansuétude, notre DDFIP accordait une autorisation
d’absence de 09h00 à 15h00 !

Après le départ du 10 km à 11h15 (à Vincennes) et
à supposer que vous le boucliez en 26 minutes et 44
secondes  (record  du monde actuel)  il  vous restait
donc  à  peine  3  heures  pour  prendre  une  douche
bien méritée  et  rejoindre  votre  poste  en Corrèze :
Cours Forrest cours !!!

 OH MON BATEAU !

Alors qu’un violent orage a éclaté le 31 Mai en début
d’après-midi, le bateau a une nouvelle fois pris l'eau.
Après  le  SIP,  c'est  au  tour  du  cadastre  et  du
logement du gardien-concierge d'être inondés.
La  direction  s'est  déplacée  le  lendemain  avec  en
renfort une entreprise spécialisée.
Colmatage après colmatage,  on attend toujours le
résultat de l'expertise lancée en 2015 pour sauver le
navire.
Un jour sans fin

 ABONDANCE DE CREDITS ?

Quel vent souffle sur la DDFIP 19 ?
À  l’heure  où  Ulysse  national  se  gargarise  d'un
recrutement  exceptionnel  d'agents C,  la DDFIP 19
recrute à tour de bras des auxiliaires pour pallier le
manque d’agents.
Quel manque de considération pour la catégorie C
qui  est  remplacée  par  des  vacataires  sans
formation.

Allons-nous vers la privatisation des cadres C ?

 LE DÉTACHEMENT : À CONSOMMER AVEC 
MODÉRATION 

La campagne de mutation locale approche et c’est
l'occasion pour la CGT de rappeler quelques grands
principes auxquels elle est attachée. 

Dans l’intérêt de TOUS les agents, les mutations
locales doivent être décidées au vu et au su de tout
le  monde  dans  la  transparence  d’une  CAPL  (ça
tombe bien, c’est pour cela qu’on les a inventées),
en  application  de  critères  objectifs  et  contrôlables
par  tout  un chacun :  l’ancienneté  remplit  très bien
cette fonction.

Bien  sûr  ce  système,  tout  en  ayant  fait  la
démonstration de son efficacité depuis des années,
ne  peut  traiter  la  totalité  des  situations.  On  peut
donc admettre qu’à la marge et dans un nombre de

cas  très  restreint,  on  procède  (avec  l’accord
impératif  des  agents  concernés)  à  des
détachements  pour  régler  notamment  des
situations médico-sociales graves et avérées.

Par contre la ligne blanche est vite franchie dès
que l’on détourne le détachement de sa vocation
initiale et qu’il devient le moyen de satisfaire des
caprices  individuels  d’agents  ou  de  chefs  de
service. Pire encore lorsqu’il  devient un moyen de
contourner les règles et de refaire les mouvements
après les CAPL.

La  parcimonie  et  la  justesse  avec  lesquelles  la
Direction  pratiquera  l’art  délicat  et  dangereux  du
détachement,  permettront  à  la  CGT  de  juger  sa
volonté à pratiquer un dialogue social de qualité.

Elle dénoncera, combattra et rendra public toutes les
dérives.

 TEMPS DE TRAJET TEMPS DE TRAVAIL

La  DGFIP  va-t-elle  se  mettre  enfin  en  conformité
avec le droit en vigueur ?

En cas  de  mission  ou  de  formation,  le  temps  de
trajet est du temps de travail et doit être considéré
comme  tel.  Les  agents  sont  lésés  depuis  des
années  quand  par  exemple,  ils  doivent  partir  le
dimanche  soir  ou  revenir  dans  la  nuit  après  une
formation SANS aucune compensation. 

La  CGT  Finances  Publiques  demande  la  simple
application du droit en vigueur. 

Lors  du  comité  technique  du  17  février  2016
suite à l’intervention de la CGT sur le sujet,  le
directeur s’était  engagé à la tenue d’un groupe
de travail sur le sujet des frais de déplacement. 

Mais ce groupe de travail serait-il arlésienne ? 

 TRÊVE ESTIVALE

La période des congés d’été approche, l’équipe du
1000 sources de la colère vous souhaite de bonnes
vacances et vous donne rendez-vous en septembre
pour son numéro de rentrée.

 ANNIVERSAIRE

Votre  journal  « Les  Mille  Sources  De  La  Colère
fêtent » son centième numéro.  Voici  une sélection
de nos meilleurs articles.

J’adhère en ligne à la CGT Finances Publiques
>>>>>> ICI<<<<<<

http://www.financespubliques.cgt.fr/squelettes/formulaires/form_adhesion.html


Un florilège des meilleurs articles 
 LE CONTRÔLE INTERNE SE PORTE BIEN.
MAIS QUI LISAIT DONC « LA MONTAGNE » 

Un  thriller  au  suspense  insoutenable  se  déroule
actuellement au SIE de Brive. Un agent  aurait  été
aperçu par notre Hercule Poirot local en train de lire
quelques  extraits  de  notre  presse  quotidienne
régionale  favorite  pendant  les  heures  de
service ! ! ! !  Pire,  ce  constat  aurait  été  fait  en
présence  de  Madame L2,  éminente  représentante
de  la  DG.  L’honneur  de  la  DSF  est  sali  à  tout
jamais : mais que va-t-on penser en « haut lieu » de
notre magnifique département ?
Notre  direction,  dont  la  réactivité  n’est  plus  à
démontrer, a chargé son plus fin limier de l’enquête
sur  le  champ.  C’est  ainsi  que  depuis  cet  outrage
impensable,  il  errerait  de  bureau  en  bureau  à  la
recherche du moindre indice qui  lui  permettrait  de
confondre le coupable de cette ignoble infamie. On
l’aurait  aperçu,  traquant  sans  relâche  le  moindre
bout  de journal  :  est-il  encore chaud ? est-il  plié ?
déplié ?  Pour  rester  dans  l’air  du  temps  nous  lui
conseillons  les  tests  ADN  :  que  le  génome  du
coupable  soit  enfin  déballé  sur  la  place
publique ! ! ! !

En attendant,  nous remercions notre direction pour
cette  petite  pause  burlesque  à  mi-chemin  entre
Agatha Christie et Benny Hill. En espérant que cela
aura permis de convaincre en « haut  lieu » que la
direction  de  la  Corrèze  ne  recule  devant  aucun
sacrifice pour apparaître comme la direction la plus
mesquine  et  la  plus  infantilisante  de  toutes  les
directions…

 L'AUTRUCHE

N°1 et ses sbires ont développé au fil du temps une
forte  propension à enfoncer  la  tête  dans le  sable.
Dès qu’on leur  parle de manque de personnel,  ils
tentent de le transformer en problème d’organisation
voire pire en problème de personne. C’est tellement
plus  facile  de faire  l'autruche que de regarder  les
problèmes en face. 

Cela permet à N°1 de ne pas remettre en cause sa
propre  politique  de  suppression  d'emplois  qui
n'engendre qu’abandon de missions et dégradation
de nos conditions de travail. Cela envoie également

un message clair  aux agents :  si vous ne vous en
sortez  pas,  c’est  que  vous  êtes  mauvais  ou  mal
organisés…  voire  peut  être  les  deux  en  même
temps.

Si  l'autruche  doit  devenir  le  modèle  de  notre
hiérarchie, il est de notre devoir de rappeler une bien
triste réalité : certes l'animal bat beaucoup des ailes,
en revanche les experts sont formels, il ne décolle
jamais

 DECORONS DECORONS 

En cette période de fête, il n’y a pas que les sapins
qui  se  font  outrageusement  enguirlander.  N°1  fait
partie  de  la  traditionnelle  promotion  de  la  légion
d'honneur pour le 1er janvier ! Mais quel est le fait
d'armes qui la rend méritante au point de recevoir la
distinction suprême? 
On espère  juste  que  ce  ne sont  pas  les  dizaines
d’emplois  supprimés  depuis  son  arrivée  dans  le
département même si le calendrier y fait  fortement
penser.  Comme  quoi  le  mauvais  goût  n'est
décidément pas où on l'attend!

En guise de félicitations, nous offrons à N°1 ce mot
de  Jules  Renard  « En  France,  le  deuil  des
convictions se porte en rouge et à la boutonnière »

 HERCULE POIROT NOUS QUITTE

Après plusieurs années de bons et loyaux services
entre cèpes et châtaignes, notre célèbre limier local
est parti exercer ses talents au pays du cassoulet et
du  ballon  ovale.  Il  y  a  fort  à  parier  que  notre
direction puisse se remettre assez rapidement de ce
départ. Parions également que notre journal survivra
même  si  les  frasques  de  notre  héro-malgré-lui
alimentaient  régulièrement  nos  colonnes.  Pour  ne
pas être taxés d'ingratitude et en guise de cadeau
de  départ,  nous  lui  attribuons  donc  une  « colère
d'or »  pour  l'ensemble  de sa  carrière  en  espérant
qu’il arborera cette distinction avec autant  de fierté
que la précédente.
Consolons-nous  en  imaginant  que  même  s’il  est
parti  sévir  dans  d’autres  contrées,  les  plus
retentissantes  de  ses  prochaines  enquêtes
tintinnabuleront certainement jusqu’en Corrèze…
Good bye Hercule... welcome Miss Marple ?
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